
MAIRIE DE MERLINES 

 

 

Conseil Municipal du 09 Avril 2021 

Compte rendu 

 

 

L’an deux mille vingt-et-un, le vendredi neuf avril, le Conseil Municipal dûment convoqué le 01 avril, 

conformément aux articles L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

s’est réuni à la mairie de MERLINES sous la présidence de M. Pascal MONTIGNY, Maire. 

Nombre de conseillers municipaux en exercice 15 

Nombre de conseillers municipaux présents 10 

Nombre de conseillers municipaux absents représentés 4 

Nombre de conseillers municipaux absents 1 

 

PRESENTS :  

Mesdames et Messieurs BANETTE Jean-Louis, CORRIGET Claudine, DA COSTA Francis, GODEFROY Stéphane, 

LACHAUD Michel, MONTEIL Corinne, MONTIGNY Pascal, PAMPOULY Thomas, REBEIX Maurice, ROCHE Jean-

Noël 

ABSENT(S) REPRESENTE(S) : 

Madame BESNARD Violette pouvoir à Mme MONTEIL Corinne 

Monsieur FAURE Cyril donne pouvoir à Mr MONTIGNY Pascal 

Monsieur STASZCZYK Joseph donne pouvoir à Mr ROCHE Jean-Noël 

Madame LOURADOUR Sandra donne pouvoir à Mr REBEIX Maurice 

ABSENT(S) : 

Monsieur LEMAIRE Philippe 

 

Le quorum étant atteint, Monsieur le Maire ouvre la séance à 20H10. 

a. DESIGNATION D’UN SECRETAIRE DE SEANCE 

Mme Claudine CORRIGET est proposée secrétaire de séance. 

 

 



b. APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU 12 JANVIER 2021 

Adopté à l’unanimité 

 

 

 

Approbation du Compte Administratif de l’année 2020 

 

Considérant la présentation des résultats définitifs de l’année 2020 comme suit : 

 

 



 M. le Maire ne pouvant participer au vote, M. Maurice REBEIX, 1er adjoint, propose aux membres du 

Conseil Municipal de délibérer sur le dossier. 

  

  Adopté à l’unanimité 

 

 

Vote du budget primitif du budget principal de l’année 2021 

  

M. le Maire expose, pour l’année 2021, les prévisions de dépenses et de recettes des sections de 

fonctionnement et d’investissement comme suit : 

 

Après lecture des différents chapitres correspondants, il est procédé au vote.  

 

Adopté à l’unanimité 



 

 

Création du lotissement des Rouchauds 

 

M. le Maire rappelle la nécessité de créer un lotissement afin de pouvoir accueillir de nouveaux 

habitants. 

L’achat du terrain qui a été signé le 09 Février 2021, sera suivi de travaux de viabilisation qui 

débuteront au cours de l’année 2021. 

Un budget annexe concernant le futur lotissement doit être créé. 

 

Adopté à l’unanimité 

 

 

Lotissement des Badhias 

 

M. le Maire expose au Conseil Municipal la difficulté à trouver un acquéreur pour la parcelle B1775, 

d’une superficie de 939m2. 

Après en avoir débattu, le Conseil Municipal propose d’abaisser le prix de vente à 5€ le m2. 

 

Adopté à l’unanimité 

 

 

Mise en vente d’une parcelle communale 

  

M. le Maire propose au Conseil Municipal de mettre en  vente la parcelle de terrain communal B1511 

qui vient d’être déboisée et se situe  rue du Puy de la Sagne. Sa superficie est de 876m2. 

Au vu des travaux de dessouchage à prévoir par un futur acquéreur, le Conseil Municipal souhaite fixer 

le prix de vente à 5€ le m2. 

 

 

Adopté à l’unanimité 

 



     

Fixation des taux d’imposition 

                 

M. le Maire expose au Conseil Municipal qu’il y a lieu de fixer les taux d’imposition des taxes directes 

locales pour l’année 2021. 

Les taux soumis au vote sont les suivants : 

Taxe foncière bâtie 35,93% 

Taxe foncière non bâtie 45,03% 

 

 

Adopté à l’unanimité 

 

 

Motion pour la réouverture de la ligne SNCF Bordeaux-Lyon 
 

 

M. le Maire propose au Conseil Municipal de voter une motion afin de solliciter fermement 

l’intervention de M. Alain ROUSSET, président de la Région Nouvelle Aquitaine, auprès de son 

homologue de la Région Auvergne Rhône Alpes, pour rétablir des correspondances régulières entre 

Bordeaux et Lyon via Brive, en rouvrant la ligne entre Ussel et Clermont-Ferrand au préalable. 

 

Adopté à l’unanimité 

 

 

 

 

INFORMATIONS DIVERSES 

 

 

I. Evolution du bureau de poste 

M. le Maire expose au Conseil Municipal la rencontre d’une partie des élus avec deux représentants de la 

Poste. 

Ceux-ci sont venus présenter l’évolution de notre bureau de poste, telle qu’elle a été décidée par leur 

« Réseau ». 



A partir du mois de Juin, nous ne bénéficierons plus que de 15 heures d’ouverture par semaine : de 

09H30 à 12H30 du lundi au vendredi. 

Le guichet sera tenu par un « facteur guichetier ». 

Malgré notre détermination à conserver ce service à l’identique, aucune négociation n’a été possible, les 

décisions ayant été prises à plus haut niveau avant même notre rencontre avec les représentants de cette 

entreprise. 

 

 

. 

 

L’ensemble des points inscrits à l’ordre du jour et des questions diverses ayant été traités, M. le Maire lève la 

séance à 23H00. 

 

 


